
 

 

Chapitre I   

Le suivi des recommandations de la 

Cour en 2017 

Un rapport sur la revue annuelle de suivi des recommandations est 

établi chaque année par les chambres de la Cour pour leurs domaines 

respectifs de compétences.  

Ce rapport couvre l’ensemble des recommandations formulées par 

la Cour et ayant fait l’objet d’une publication au cours des trois dernières 

années, soit plus de 1 600 recommandations à suivre chaque année, selon 

une procédure de suivi groupé expérimentée pour la première fois en 2013 

avec les administrations et organismes concernés. 

La Cour s’adresse principalement aux secrétaires généraux des 

ministères, désignés comme correspondants de la Cour pour le suivi de 

toutes les recommandations figurant dans les communications définitives 

adressées aux ministères de leur ressort. Par ailleurs, la transmission et la 

collecte d’informations sur le suivi des recommandations s’appuient 

désormais sur des plateformes d’échanges dématérialisées reliant la Cour 

aux ministères. 

Les recommandations concernées par le suivi 2017 sont celles qui 

ont été formulées dans les communications définitives rendues publiques 

par la Cour au cours des trois dernières années, soit entre le 1er mars 2014 

et le 28 février 2017, le rapport public 2017 étant inclus. 

Ainsi, le suivi 2017 des recommandations a porté sur 

1 647 recommandations. 
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I - L’évolution de l’indicateur de suivi 

Le degré de mise en œuvre des recommandations formulées par la 

Cour constitue le principal indicateur de performance du programme du 

budget de l’État (programme 164 – Cour des comptes et autres juridictions 

financières) relatif aux juridictions financières. 

Cet indicateur synthétique rend compte des suites données par leurs 

destinataires aux recommandations les plus significatives formulées par la 

Cour dans ses communications publiées : les rapports publics annuels et 

thématiques et les rapports sur les finances et les comptes publics prévus 

par les lois organiques du 1er août 2001 relative aux lois de finances 

(LOLF) et du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité 

sociale (LOLFSS), ainsi que dans ses communications au Parlement, au 

Premier ministre ou aux ministres (les référés). 

L’indicateur de suivi est défini comme la part, dans les 

recommandations les plus significatives formulées au cours de la période, 

de celles qui ont été suivies d’une mise en œuvre effective. Pour être 

considérée comme effective, elle peut être cotée, soit totalement suivie, soit 

partiellement suivie (mise en œuvre en cours ou mise en œuvre 

incomplète). 

Tableau n° 1 : évolution de l’indicateur de suivi 

des recommandations pour les trois dernières années 

 

2015 

(suivi des 

recommandations 

formulées en 2012, 

2013 et 2014) 

2016 

(suivi des 

recommandations 

formulées en 2013, 

2014 et 2015) 

2017 

(suivi des 

recommandations 

formulées en 2014, 

2015 et 2016) 

Nombre de 

recommandations 

faisant l’objet d’un suivi 

1 792  1 623  1 647  

dont recommandations 

partiellement ou 

totalement mises en 

œuvre 

1 256  1 168  1 197  

soit 70 % 72 % 72,7 % 

Source : Cour des comptes 
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Après une augmentation significative du nombre de 

recommandations formulées et suivies par la Cour jusqu’en 2014, puis une 

baisse constatée en 2015 et 2016, on note désormais une légère 

augmentation du nombre de recommandations suivies en 2017 (environ 

1,5 %). En effet, le nombre de publications a légèrement augmenté entre 

2015 et 2016 passant de 73 à 80 publications avec un nombre croissant de 

référés, de rapports publics thématiques et de rapports remis au Parlement.  

L’indicateur de suivi des recommandations connaît une légère 

amélioration en 2017 : 72,7 % des recommandations sont totalement ou 

partiellement mises en œuvre. Ainsi, sur 1 647 recommandations suivies 

en 2017, 1 197 ont été partiellement ou totalement mises en œuvre. 

Tableau n° 2 : cotation des recommandations suivies en 2017 

Cotation 

2015 

(suivi des 

recommandations 

formulées en 2012, 

2013 et 2014) 

2016 

(suivi des 

recommandations 

formulées en 

2013, 2014 et 

2015) 

2017 

(suivi des 

recommandations 

formulées en 2014, 

2015 et 2016) 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

Totalement mise en 

œuvre 
491 27,4 % 405 25,0 % 399 24,2 % 

Mise en œuvre en cours 461 25,7 % 513 31,6 % 512 31,1 % 

Mise en œuvre 

incomplète 
304 17,0 % 250 15,4 % 286 17,4 % 

Non mise en œuvre 367 20,5 % 316 19,5 % 341 20,7 % 

Devenue sans objet 27 1,5 % 21 1,3 % 16 1 % 

Refus de mise en œuvre 142 7,9 % 118 7,3 % 93 5,6 % 

 1 792 100 % 1 623 100 % 1 647 100 % 

Source : Cour des comptes 

Toutefois, il convient de remarquer que les recommandations 

totalement mises en œuvre sont en baisse de 0,8 point et que l’amélioration 

de l’indicateur global est liée à la progression des recommandations 

partiellement mises en œuvre qui augmentent de 1,5 point. Les 

recommandations qui ont fait l’objet d’un refus de mise en œuvre sont en 

baisse de 1,7 point par rapport à 2016. 
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II - Des rythmes différents de mises en œuvre 

Si les effets des interventions de la Cour sont généralement 

progressifs, le suivi fait apparaître que des évolutions sont parfois engagées 

rapidement à la suite de la formulation de ses recommandations. En effet, 

certaines recommandations concernent des aspects techniques, pratiques et 

mesurables qui ne nécessitent pas de longs délais de mise en œuvre. 

Inversement, d’autres recommandations, nécessitant des réformes 

structurelles, sont plus longues à mettre en œuvre. Deux cas de figure se 

présentent : certaines recommandations font l’objet d’une mise en œuvre 

progressive dans le temps, d’autres d’une mise en œuvre incomplète quand 

elle n’est que partielle dans son contenu. 

Enfin, dans certains cas, les recommandations de la Cour restent, au 

moins un temps, sans effet, ou font l’objet d’un refus explicite de mise en 

œuvre de la part des administrations concernées. 

A - Des exemples de recommandations totalement  

mises en œuvre 

24,2 % des recommandations de la Cour suivies en 2017 ont fait 

l’objet d’une mise en œuvre complète. Plusieurs exemples peuvent être 

relevés aussi bien dans le périmètre ministériel que dans celui des 

opérateurs publics. 

Ces exemples illustrent la contribution de la Cour à l’amélioration 

non seulement de la gestion publique, mais aussi de l’efficacité et de 

l’efficience des politiques publiques. 
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1 - L’amélioration de la gestion 

a) La gestion immobilière de la Poste 

Dans son rapport particulier de 2016, la Cour recommandait 

plusieurs améliorations dans la gestion immobilière de la Poste1. 

Sur cinq recommandations émises, une était totalement mise en 

œuvre dès le suivi 2016 et les quatre autres ont été totalement mises en 

œuvre cette année : 

- la Poste a mis en place des outils de suivi et de pilotage de la masse 

salariale, grâce à une nouvelle version du logiciel ADP qui lui permet 

de disposer désormais des restitutions complètes dans les domaines 

des effectifs, de l’absentéisme et des rémunérations ; 

- la Poste a appliqué la recommandation sur la fixation d’une norme de 

surface par agent dans son « schéma directeur tertiaire » et par ailleurs, 

le projet « Village la Poste » de regroupement des sièges en région 

parisienne a permis de réduire de 11,1 m2 à 10,7 m2 la surface par 

poste de travail ; 

- l’élaboration de schémas directeurs immobiliers en collaboration avec 

les métiers a bien progressé. Ainsi, Poste Immo achève l’élaboration 

de 22 « schémas directeurs urbains du réseau » et a réalisé 14 schémas 

directeurs tertiaires ; 

- enfin, s’agissant des procédures de cession et du renforcement du 

contrôle interne, la Poste a indiqué que l’ensemble des procédures de 

cession était désormais affiché sur son intranet et que le contrôle 

interne de l’ensemble de ces procédures avait été renforcé. 

b) La majoration de rentes de la mission  

« engagements financiers de l’État » 

Dans un référé du 21 juillet 20172 adressé aux ministres de 

l’économie et des finances et au ministre de l’action et des comptes publics, 

                                                        
1 Cour des comptes, Rapport particulier, La gestion immobilière de la Poste. mai 2015, 

60 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
2 Cour des comptes, Référé La prise en charge par le budget de l’État (programme 168) 

des majorations de rentes. Mai 2015, 5 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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la Cour a demandé la suppression du programme budgétaire 168 

« majoration de rentes » de la mission Engagements financiers de l’État.  

Ce programme a pour objet de rembourser à diverses compagnies 

d’assurances et mutuelles, le coût de l’indexation sur les prix des rentes 

qu’elles versent à certains de leurs clients, en application de contrats 

d’assurance vie. Ce dispositif a été institué à partir de 1948, en même temps 

que l’État imposait aux assureurs d’indexer le niveau des rentes sur le coût 

de la vie, à une époque de forte inflation. L’État rembourse avec une année 

de décalage et sur justifications les dépenses exposées par les assureurs. 

Les crédits ouverts en loi de finances pour 2017 s’élevaient à 

145,8 M€ et 141 M€ ont été demandés au projet de loi de finances pour 

2018. 

Le contrôle de la Cour a montré que ce dispositif avait perdu 

l’essentiel de sa justification, dès lors que l’inflation ne faisait plus peser 

de risque sur les comptes des entreprises bénéficiant des remboursements. 

La Cour a d’ailleurs relevé qu’au cours des dernières décennies, les 

conditions du droit à remboursement ont été progressivement réduites, 

l’État ne remboursant plus, aujourd’hui, que la charge de l’indexation de 

rentes nées de contrats souscrits avant 1987 et dont les bénéficiaires, 

environ 500 000, disposent de faibles revenus. 

La Cour a rappelé que la charge prévisible du dispositif sur les 

comptes publics d’ici à son extinction naturelle, au-delà de 2050, serait de 

l’ordre de 1 800 M€ environ. Sachant que la suppression du 

remboursement aux assureurs n’aurait aucun effet sur les droits des 

titulaires de rentes, et que le transfert de la charge aux assureurs serait 

réduit du fait de son incidence fiscale, la Cour a donc recommandé la 

suppression immédiate ou progressive du dispositif. 

Le Gouvernement a décidé, lors de la préparation du projet de loi de 

finances pour 2018, de suivre la recommandation de la Cour et a proposé 

dans l’article 55 la suppression du droit à remboursement qui sera effective 

au 1er janvier 2019, les crédits ouverts en 2018 remboursant les dépenses 

exposées en 2017. 
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c) La société interprofessionnelle artisanale  

de garantie d’investissements (SIAGI) 

À l’occasion d’un rapport particulier de juillet 2015 relatif à 

l’examen des comptes et de la gestion de la société interprofessionnelle 

artisanale de garantie d’investissements (SIAGI)3, la Cour formulait six 

recommandations. 

Des efforts importants ont été réalisés par l’opérateur. Cinq 

recommandations ont ainsi été totalement satisfaites et la dernière est en 

cours de mise en œuvre : 

- la SIAGI a revu ses statuts début 2017 pour permettre aux 

représentants des salariés d’assister de droit aux réunions du conseil 

d’administration ;  

- elle a inscrit dans le règlement intérieur du fonds mutuel de garantie 

la possibilité de contacter en premier lieu, pour toute réclamation, 

l'interlocuteur SIAGI de l'emprunteur, et, en second lieu, la médiation 

des entreprises. Ce document, remis à tout bénéficiaire d'un prêt 

garanti, est aussi en ligne sur le site de la SIAGI ;  

- la révision des statuts approuvée lors de l’assemblée générale du 

14 février 2017 et l’adoption d’un règlement intérieur du conseil 

d’administration le 15 mars 2017 ont maintenu le nombre de membres 

du comité d’audit (six), et augmenté la part des représentants des 

banques à la moitié soit trois (contre deux précédemment). Le nombre 

de membres du comité financier a été maintenu à cinq et le nombre de 

représentants des partenaires bancaires augmenté (de un à trois) ; 

- un rapprochement des encours entre les banques et la SIAGI a été mis 

en œuvre ; 

- la méthode de calcul du taux final de perte prend désormais en compte 

les événements les plus récents relatifs aux défaillances. 

Par ailleurs, la recommandation relative à la formalisation de la 

stratégie de la SIAGI et à l’adoption d’un plan de développement pour 

stabiliser le capital, renforcer le modèle économique et le niveau d’activité 

est en cours de mise en œuvre. 

                                                        
3 Cour des comptes, Rapport particulier, comptes et gestion de la société 

interprofessionnelle artisanale de garantie d’investissements. juillet 2015, 6 p., 

disponible sur www.ccomptes.fr 
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d) L’externalisation du traitement des demandes de visa à l’étranger 

Dans son insertion4 de suivi au tome II du rapport public annuel de 

2017, la Cour constatait les progrès accomplis dans ce domaine et 

mentionnait une réforme réussie et un succès à conforter. Elle observait 

que les réformes engagées depuis 2013, date de la précédente revue par la 

Cour de cette politique, avaient permis de répondre, avec une indéniable 

efficacité et à un moindre coût, à la forte croissance des demandes de visa. 

La Cour formulait toutefois encore deux recommandations pour 

parfaire cette réforme : donner un cadre réglementaire à l’encaissement des 

droits de chancellerie par les prestataires privés et renforcer le contrôle 

effectif des services de l’État sur ces derniers. Ces deux recommandations 

ont été ou sont en bonne voie de mise en œuvre.  

D’un côté, un décret du 22 mars 2017 a posé le cadre des 

conventions de mandat entre l’État et les prestataires ; il autorise désormais 

ces derniers à encaisser les droits de visa. 

De l’autre, le remplacement du système des agréments par un 

système de conventions après appel d’offres prévoyant précisément les 

obligations du prestataire et les sanctions devrait permettre au ministère 

des affaires étrangères de mieux contrôler les prestataires privés. 

2 - L’efficacité des politiques publiques 

a) La lutte contre la fraude fiscale 

Dans son rapport public annuel de 20165, la Cour des comptes, a 

formulé six recommandations qui sont toutes en cours de mise en œuvre 

fin 2017. Trois recommandations sont même totalement mises en œuvre : 

- celle consistant à confier aux directions interrégionales un rôle de 

pilotage des unités chargées du contrôle fiscal externe au niveau local : 

                                                        
4 Cour des comptes, Rapport public annuel 2017, Tome II. L’externalisation du 

traitement des demandes de visa à l’étranger : une réforme réussie, un succès à 

conforter, p. 177-194. La Documentation française, février 2017, 525 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
5 Cour des comptes, Rapport public annuel 2016, Tome II. La lutte contre la fraude 

fiscale, des progrès à confirmer, p. 357-358. La Documentation française, février 2016, 

639 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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le rattachement hiérarchique des brigades départementales situées 

dans les directions ne disposant que d'une seule brigade a été retenu 

par 11 directions ; il est effectif depuis septembre 2017 ; 

- celle consistant à modifier les règles de gestion interne afin de 

développer les recrutements par profil de poste ou au choix et imposer 

une durée minimale en poste dans certains emplois du contrôle fiscal : 

depuis le 1er septembre 2017, la durée de séjour pour toute affectation 

sur un emploi « au choix » ou « au profil » est fixée à trois ans ; 

- celle consistant à poursuivre la diversification des types d'infractions 

faisant l'objet des dossiers de propositions de poursuites 

correctionnelles. Les expérimentations, en lien avec la Chancellerie, 

ont porté leurs fruits : le taux de diversification des poursuites pénales 

est ainsi passé, selon la réponse reçue, de 63 % en 2010, à 70 % en 

2015, à 74 % en 2016 et à 75 % au 30 juin 2017.  

Trois autres recommandations sont en cours de mise en œuvre et 

font actuellement l’objet de réflexions ou d’expérimentations : 

- mettre en œuvre un plan de redéploiement des emplois de vérificateurs 

permettant une répartition des moyens adaptée aux besoins sur le 

territoire et entre les différents niveaux de contrôle fiscal externe ; 

- publier, dans les annexes aux projets de lois de finances, une 

information complète sur les résultats du contrôle fiscal (droits 

rappelés, montants recouvrés, taux de recouvrement) ; 

- améliorer le recouvrement des créances issues du contrôle fiscal en 

accélérant la généralisation des pôles de recouvrement spécialisés 

auprès des DIRCOFI, en rapprochant au plus tôt les systèmes 

d'information dédiés au contrôle et à la comptabilité et en unifiant les 

procédures de recouvrement des créances issues du contrôle fiscal. 

b) Le contrat de génération 

Dans son rapport public annuel de février 20166, la Cour s’était 

montrée très critique envers le dispositif du contrat de génération, qui 

constituait, avec les emplois d’avenir et la garantie jeunes, un nouveau 

dispositif de la politique de l’emploi d’instauration récente. Il s’agissait de 

favoriser à la fois l’embauche de jeunes en CDI et le maintien de seniors 

                                                        
6 Cour des comptes, Rapport public annuel 2016, Tome I. Le contrat de génération : les 

raisons d’un échec, p. 59-74. La Documentation française, février 2016, 696 p., 

disponible sur www.ccomptes.fr  

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

http://www.ccomptes.fr/


 
COUR DES COMPTES 

 

 

18 

en emploi, grâce à un « instrument hybride » mêlant aides financières pour 

les plus petites entreprises et obligation de négocier sous peine de pénalité 

pour les plus grandes. 

Les objectifs quantitatifs visés par le Gouvernement n’ont jamais été 

atteints et une part importante des jeunes bénéficiaires s’est avérée déjà 

présente dans les entreprises, si bien que l’effet du dispositif sur le niveau 

du chômage est apparu négligeable. 

Selon la Cour, la conception et les conditions de mise en œuvre du 

dispositif expliquaient cet insuccès. La Cour avait formulé la 

recommandation suivante : « S'il est décidé de le maintenir, redéfinir en 

profondeur le dispositif du contrat de génération, notamment en ce qui 

concerne la pénalité liée à l'obligation de négocier un accord collectif et le 

critère de non appartenance à un groupe ». 

Depuis, le Gouvernement a décidé de supprimer le dispositif par le 

biais d’une disposition de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 

2017. 

c) L’utilisation de l’outil fiscal pour lutter contre le tabagisme 

Avec 73 000 décès prématurés chaque année, le tabagisme est la 

première cause de mortalité évitable dans notre pays. En 2014, la France 

comptait 13,4 millions de fumeurs quotidiens, soit un taux de prévalence 

de 28,2 %. Fumeurs occasionnels compris, ce dernier atteignait 34,1 %, 

soit 16 millions de personnes. 

Dans son rapport public annuel de 20167, la Cour a examiné les 

suites données aux recommandations formulées quatre années auparavant 

dans un rapport sur le même sujet remis au Parlement en 2012. 

À ce titre, elle a constaté que les hausses de la fiscalité intervenues 

en 2012, 2013 et 2014 étaient restées, s’agissant des cigarettes, inférieures 

au seuil minimal (soit 10 %) estimé nécessaire par l’ensemble des experts 

pour provoquer une baisse durable des ventes et qu’aucune hausse n’était 

plus intervenue depuis 2015, l’instauration du paquet « neutre » ayant été 

privilégiée à un relèvement de la fiscalité. Dans ces conditions, elle a réitéré 

la recommandation précitée. 

                                                        
7 Cour des comptes, Rapport public annuel 2016, Tome II. La lutte contre le tabagisme : 

une politique à consolider, p. 325-348. La Documentation française, février 2016, 

639 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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Dans le cadre des deux dernières lois de financement de la sécurité 

sociale, les pouvoirs publics ont en revanche pris en considération la 

recommandation de la Cour. 

Ainsi, la loi de financement de la sécurité sociale pour 2017 a 

augmenté de 15 % environ les droits de consommation sur le tabac à rouler 

(taux proportionnel au prix de vente porté de 32 % à 37,7 %), ce qui a eu 

pour effet de modifier le comportement des consommateurs. Dans une 

annexe au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2018, le 

gouvernement fait ainsi état d’un recul de 8 % de la consommation de tabac 

au titre de cette mesure. 

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a quant à elle 

majoré très fortement les droits de consommation sur les tabacs (minimum 

de perception et taux proportionnel au prix de vente), en vue de porter le 

prix moyen pondéré d’un paquet de cigarettes de 6,8 € en septembre 2017 

à 10 € environ au 1er novembre 2020, soit une hausse totale de + 47 %, 

supérieure au seuil de 10 % précité pour chacune des années 2018, 2019 et 

2020. 

Selon les estimations prises en compte pour l’élaboration du projet 

de loi de financement pour 2018, la hausse du prix du tabac pourrait 

susciter une baisse de la consommation de cigarettes de 20 % à l’horizon 

2020, tout en engendrant d’importantes recettes supplémentaires pour 

l’assurance maladie (1,4 Md€ par an au début de la décennie 2020, dont 

0,5 Md€ dès 2018). 

B - Des exemples de recommandations  

en cours de mise en œuvre 

31,1 % des recommandations de la Cour suivies en 2017 étaient en 

cours de mise en œuvre. Le taux de mise en œuvre des recommandations 

varie souvent en fonction de leur ancienneté. Plusieurs années peuvent en 

effet être nécessaires pour la mise en œuvre effective de certaines 

recommandations. Tel est le cas des réformes attendues en matière de 

systèmes d’information ou de réorientation des politiques publiques qui 

nécessitent généralement un délai de réalisation important. 

Par ailleurs, certaines évolutions en cours peuvent être 

annonciatrices de mesures plus concrètes, qui conduiront à une mise en 

œuvre totale alors que d’autres évolutions laissent entrevoir qu’au bout des 

trois années de suivi la mise en œuvre de la recommandation ne sera pas 

achevée. 
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1 - La mise en œuvre des recommandations  

de la Cour par le ministère de la justice 

L’exemple de la mise en œuvre des recommandations de la Cour 

formulées à l’occasion de plusieurs rapports publiés lors des trois dernières 

années par le ministère de la justice illustre parfaitement l’impact des 

recommandations sur la gestion administrative de ce ministère et les 

politiques publiques qu’il porte. 

Depuis plusieurs années, la Cour a fait de la justice, domaine aux 

enjeux majeurs, l’un des thèmes prioritaires de sa programmation. À ce 

titre, elle a mené de nombreux contrôles de la gestion au sein du ministère 

de la justice et s’est attachée, à travers le suivi annuel de ses 

recommandations, à en mesurer les effets.  

Les réponses argumentées et relativement complètes de la 

Chancellerie aux questions posées dans le cadre du suivi des 

recommandations de la Cour depuis 2013 témoignent de l’impact de ses 

interventions. Sur les 51 recommandations suivies, plus de 85 % d’entre 

elles font l’objet d’une mise en œuvre partielle (30 mises en œuvre en cours 

et 14 mises en œuvre incomplètes). 

Deux importantes réformes d’organisation ont été opérées au sein 

du ministère de la justice : d’un côté, le secrétariat général a été 

considérablement renforcé par un décret du 25 avril 2017 (organisation, 

ressources et pilotage) et de l’autre, la fonction d’inspection a été unifiée 

par un décret du 5 décembre 2016 portant création de l’inspection générale 

de la justice. 

Par ailleurs, les suites réservées aux enquêtes conduites d’une part, 

sur la protection juridique des majeurs8 et d’autre part, sur les quatre écoles 

de formation du ministère de la justice9 (École nationale de la magistrature, 

École nationale des greffes, École nationale de l’administration 

pénitentiaire et École nationale de la protection judiciaire de la jeunesse) 

sont également deux illustrations des effets des interventions de la Cour 

dans le même périmètre ministériel. 

S’agissant de la protection juridique des majeurs, les réformes 

engagées démontrent que l’esprit des recommandations a été suivi même 

                                                        
8 Cour des comptes, Communication à la commission des finances, de l’économie 

générale et du contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale, La protection juridique 

des majeurs. Septembre 2016, 117 p., disponible sur www.ccomptes.fr 
9 Cour des comptes, Référé, Les écoles de formation du ministère de la justice. 

22 décembre 2014, 6 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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si les modalités retenues sont parfois différentes des préconisations de la 

Cour.  

S’agissant des écoles de formation du ministère de la justice, six 

recommandations sont partiellement mises en œuvre et deux le sont 

totalement : l’élaboration d’un contrat d’objectifs et un dialogue de gestion 

régulier entre les écoles et leur administration de tutelle et l’évaluation 

annuelle des formateurs tant par leur hiérarchie que par les auditeurs et les 

stagiaires. 

2 - L’adaptation des systèmes d’information de l’État  

pour une meilleure performance administrative 

a) Le déploiement du système d’information des ressources humaines 

des ministères économiques et financiers (SIRHIUS) 

Dans un référé publié en 201610, la Cour formulait trois 

recommandations pour garantir un déploiement sécurisé de SIRHIUS. 

L’étude des réponses ministérielles montre la réelle volonté des 

directions des ministères économiques et financiers chargées de mettre en 

œuvre ces recommandations : sur les trois recommandations, deux sont en 

cours de mise en œuvre et une, relative à la fixation du délai de bascule de 

la DGFiP dans SIRHIUS, est pleinement mise en œuvre. 

Ainsi, la date de mise en service complète de ce système a été 

confirmée pour mai 2018 avec un basculement de l’ensemble de la gestion 

des ressources humaines (gestion des temps et des absences, gestion 

administrative et gestion de la paie). 

                                                        
10 Cour des comptes, Référé, Le déploiement du Système d’information des ressources 

humaines des ministères économiques et financiers (SIRHIUS). 20 avril 2016, 6 p., 

disponible sur www.ccomptes.fr  
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b) La refonte du circuit de paie des agents de l’État 

Dans son rapport public annuel de 201511, la Cour examinait la 

modernisation du circuit de paie des agents de l’État et formulait plusieurs 

recommandations. 

En 2017, leur suivi permet de constater les efforts entrepris pour 

éviter en amont les pratiques irrégulières. Ainsi, un référentiel des règles 

RH et des règles de paye, accessible à tous les ministères et à leurs 

gestionnaires, a été élaboré par le Centre interministériel de services 

informatiques relatifs aux ressources humaines (CISIRH). 

Par ailleurs, un travail interministériel est en cours sur la 

sécurisation des échanges entre les services gestionnaires et comptables et 

sur l'extension de la procédure du "listage des entrées" déjà en vigueur au 

ministère de l'Éducation nationale qui permet de normer le contenu des 

pièces attendues par le comptable, de manière à en garantir la régularité et 

à alléger les contrôles grâce à une transmission dématérialisée au 

comptable. 

En outre, afin d’optimiser le processus en fonction des risques et des 

enjeux, la DGFiP a engagé en avril 2017 une expérimentation du contrôle 

hiérarchisé de la paye (CHP) au sein des services liaison-rémunération de 

deux directions « pilotes ». Cette expérimentation a pour but de vérifier le 

caractère opérationnel du processus dans son ensemble, d’en mesurer 

l'intérêt et de définir les modalités de son déploiement.  

Toutefois, d’autres améliorations devront conduire à la mise en 

œuvre d’un véritable dispositif à même de détecter les irrégularités et de 

les contrôler en aval. 

                                                        
11 Cour des comptes, Rapport public annuel 2015, Tome I volume 2. La refonte des 

circuits de paye des agents de l’État : un échec coûteux, p. 65-92. La Documentation 

française, février 2015, 455 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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3 - La modernisation de la gestion par une meilleure  

coordination des services 

a) La journée Défense et Citoyenneté 

Dans un rapport au Parlement de 201612, la Cour, a examiné la 

journée Défense et Citoyenneté (JDC) qui a succédé en 2011 à la journée 

d’appel de préparation à la défense pour assurer la permanence du lien entre 

l’armée et la Nation depuis la suppression de la conscription. Constatant 

que la JDC se déroulait de manière satisfaisante, et que son coût était 

globalement maîtrisé, la Cour estimait toutefois que l’évaluation de son 

impact sur le lien armée-jeunesse et sur le recrutement devait être 

approfondie et que la participation de tous les jeunes Français devait être 

assurée. Elle préconisait de poursuivre le recentrage de cette journée sur 

les thèmes de défense et de renforcer son articulation avec l’enseignement 

de défense assuré par l’Éducation nationale. À cette fin, la Cour formulait 

dix recommandations. 

S’agissant de la nécessité d’unifier la formation des animateurs et 

leur évaluation sous l'égide de la direction du service national et de la 

jeunesse (DSNJ), un nouveau dispositif de notation a été créé en 2017. Des 

sections dédiées à l’évaluation ont été mises en place et les premières 

évaluations interviendront début 2018. 

Selon le ministère des Armées, l’effort de maîtrise des dépenses 

s’est poursuivi, le coût complet de la JDC étant passé de 111 M€ en 2015 

à 107 M€ en 2016 (soit de 140 à 135 € par jeune), grâce à la suppression 

du module secourisme et à l’augmentation du nombre d’appelés par 

groupe. 

S’agissant du renforcement de l'exhaustivité du recensement, la 

DSNJ vient en appui de l’action des mairies, seules compétentes pour 

recueillir la déclaration de recensement des jeunes soumis au service 

national universel.  

La mise en place du site internet majdc.fr doit permettre fin 2017 

d’automatiser la transmission et la prise en compte des données entre les 

systèmes d’information des mairies et de la DSNJ, ce qui devrait générer 

200 000 € d’économies par an. 

                                                        
12 Cour des comptes, Communication à la commission des finances du Sénat, La 

journée défense et citoyenneté. Janvier 2016, 107 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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Ainsi la réforme de la JDC paraît bien lancée même s’il convient de 

noter que deux recommandations n’ont fait l’objet d’aucune réponse de la 

part du ministère des Armées. 

b) Les concours financiers de l’État aux collectivités territoriales 

Dans un référé de septembre 201513 consacré aux concours 

financiers de l'État aux collectivités territoriales (54 Md€ en 2014) et plus 

particulièrement sur l’exécution des prélèvements sur les recettes de l’État 

et la gestion du fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) qui en fait 

partie, la Cour estimait que les règles qui encadrent l’exécution budgétaire 

des prélèvements devraient être précisées, simplifiées et sécurisées, avec 

une meilleure information du Parlement. La gestion du FCTVA devrait, 

quant à elle, être modernisée et rationalisée. Elle formulait au total huit 

recommandations.  

La Cour constate aujourd’hui les progrès enregistrés à la suite de ses 

recommandations portant sur l’amélioration du service rendu aux 

collectivités locales en matière de concours financiers de l’État : le 

calendrier des notifications des dotations est désormais publié sur le site de 

la DGCL et l’on peut y trouver la plupart des données servant au calcul des 

dotations ; en outre, la loi de finances pour 2018 a raccourci les délais 

d’instruction des demandes de FCTVA à compter de 2019, le calcul des 

attributions devant alors s’effectuer sur la base d’un traitement automatisé 

à partir des imputations comptables des dépenses éligibles. 

Ce progrès au bénéfice des collectivités locales s’accompagnera de 

gains d’efficience substantiels pour l’État. 

                                                        
13 Cour des comptes, Référé, Les concours financiers de l’État aux collectivités 

territoriales – l’exécution des prélèvements sur les recettes de l’État et la gestion du 

FCTVA. 11 juin 2015, 9 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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4 - La conduite des politiques publiques 

a) La formation continue des enseignants 

Dans un référé d’avril 201514, la Cour constatait que les enseignants 

de l'Éducation nationale n’étaient pas dans une situation aussi favorable 

qu'elle pourrait le paraître en matière de formation continue, en 

comparaison avec les autres agents de catégorie A, aussi bien qu’avec leurs 

homologues étrangers. Elle estimait que la formation continue, avant tout 

conçue comme un vecteur de mise en œuvre des réformes pédagogiques, 

n'était pas utilisée par le ministère de l’Éducation nationale comme un 

véritable levier de gestion des ressources humaines. L'offre de formation 

devrait être mieux adaptée aux besoins des enseignants tout au long de leurs 

carrières. La Cour formulait trois recommandations. 

La première recommandation relative au lien entre parcours de 

formation des enseignants et caractéristiques de leur poste d’affectation a 

reçu un début de mise en œuvre, par exemple pour les missions de maître 

formateur, de directeur d’école ou pour les affectations au sein de 

l’enseignement spécialisé.  

La deuxième recommandation relative à l’effectivité de l’offre de 

formation dans les écoles supérieures du professorat et de l’éducation 

(ESPE) peut être également considérée comme en cours de mise en œuvre, 

les ESPE étant associées à l’élaboration des plans académiques de 

formation, permettant le développement d’items de formation dans le tronc 

commun (par exemple sur le climat scolaire, l’éducation prioritaire, 

l’analyse des situations professionnelles, les élèves à besoins éducatifs 

particulier). 

Enfin, la troisième recommandation sur le respect de la 

réglementation en vigueur en matière de frais de déplacement des 

enseignants a entraîné la mise en conformité des applications informatiques 

nationales gérant les déplacements temporaires ainsi que le déploiement de 

moyens financiers complémentaires pour faire face à ces besoins. 

                                                        
14 Cour des comptes, Référé, La formation continue des enseignants. 30 janvier 2015, 

6 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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b) Pôle Emploi à l’épreuve du chômage de masse 

Dans son rapport public thématique publié en 2015 sur Pôle 

emploi15, la Cour formulait une série de recommandations concernant 

l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Certaines d’entre elles sont 

actuellement en cours de mise en œuvre comme une meilleure prise en 

compte de la connaissance du marché du travail et de l’entreprise dans le 

recrutement et la formation des conseillers ou une plus grande adéquation 

entre le contenu de l’accompagnement et les caractéristiques des 

demandeurs d’emploi et des entreprises.  

Il en va de même pour l’augmentation du temps d’agent consacré 

aux services aux demandeurs d’emploi et aux entreprises, la réduction du 

délai d’intervention du premier entretien, le développement de la 

complémentarité entre les différents canaux d’intervention de l’opérateur 

(notamment avec l’essor de la digitalisation), la dématérialisation de la 

gestion des prestations ou encore la réalisation d’évaluations sous l’égide 

d’une instance externe à Pôle emploi. 

Parmi les évolutions notables en matière d’accompagnement, peut 

être citée la mise en place du conseil en évolution professionnelle (CEP). 

En effet, Pôle emploi est l’un des cinq réseaux nationaux habilités à 

délivrer le conseil en évolution professionnelle (CEP) instauré par la loi du 

5 mars 2014 sur la formation professionnelle, l’emploi et la démocratie 

sociale. La mise en place du CEP, qui a exigé un effort important de 

formation des conseillers et psychologues du travail de Pôle emploi, va 

dans le sens d’un renforcement de la personnalisation de 

l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Celle-ci fait par ailleurs 

l’objet d’une expérimentation visant à tirer encore davantage parti de la 

digitalisation d’une partie de l’offre de services de Pôle emploi, mais aussi 

à faire débuter l’accompagnement dès l’entretien de situation qui suit 

l’inscription, désormais réalisée en ligne. 

S’agissant des entreprises, au-delà des équipes dédiées à la relation 

avec les entreprises, Pôle emploi cherche à développer la démarche de 

recrutement par les compétences : les services en ligne permettent de 

guider les employeurs dans l’association de compétences requises et des 

qualités professionnelles nécessaires aux postes à pourvoir, de manière à 

                                                        
15 Cour des comptes, Rapport public thématique, Pôle emploi à l’épreuve du chômage 

de masse. La Documentation française, juillet 2015, 176 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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améliorer l’adéquation entre l’offre et la demande d’emploi et à élargir le 

vivier de candidats susceptibles de répondre aux attentes de l’employeur. 

Par ailleurs, deux recommandations ont reçu une mise en œuvre 

incomplète, l’une concerne les indicateurs de pilotage et l’autre 

l’assouplissement des conditions de recours aux emplois non permanents 

pour faire face aux variations de la conjoncture. 

Globalement, la mise en œuvre des recommandations formulées par 

la Cour a progressé. Il subsiste cependant plusieurs points de blocage : 

l’opérateur a manifesté clairement son refus de mettre en œuvre trois 

recommandations visant à l’instauration d’une fréquence minimale 

d’entretien entre les conseillers et les demandeurs d’emploi, à la mise en 

place d’objectifs quantitatifs et qualitatifs individuels ou encore à la 

réduction du nombre d’agences.  

c) La grande vitesse ferroviaire 

La Cour a rendu public, en 2014, un rapport thématique sur la grande 

vitesse ferroviaire16. Le succès technique et commercial du TGV est 

certain, au moins jusqu’à une date récente, et les voyageurs qui 

l’empruntent apprécient sa rapidité. Mais, au-delà de ce constat, il 

convenait d’évaluer son apport réel pour la collectivité dans son ensemble. 

Au terme de son enquête, la Cour considérait que le choix de nouvelles 

lignes à grande vitesse ferroviaire pour assurer le transport en commun des 

voyageurs sur grande distance devait être entouré de plus de garanties de 

pertinence et de rentabilité. Sur les sept recommandations formulées dans 

ce rapport, cinq peuvent être considérées comme en cours de mise en 

œuvre. 

Ainsi, s’agissant de la meilleure intégration de la grande vitesse aux 

choix de mobilité des Français, en insérant le TGV dans une offre tirant 

parti de l’ensemble des moyens de transport, l’article 5 de la loi n° 2015-

990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques a répondu à cette préoccupation en libéralisant le transport 

routier interurbain de voyageurs. Par ailleurs, l’État incite SNCF Mobilités 

à rechercher des synergies et une meilleure intégration de son offre TGV 

au milieu de ses autres offres ferroviaires (transport express régional 

(TER), trains d’équilibre du territoire (TET), etc.) ; une telle ambition s’est 

                                                        
16 Cour des comptes, Rapport public thématique, La grande vitesse ferroviaire : un 

modèle porté au-delà de sa pertinence. La Documentation française, octobre 2014, 

173 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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traduite dans le contrat d’objectifs entre l’État et SNCF Mobilités par 

l’objectif fixé à l’entreprise de devenir un intégrateur de mobilité capable 

de proposer des offres personnalisées de déplacement représentant une 

alternative crédible à l’automobile individuelle. Dans ce cadre, SNCF 

Mobilités a renommé en 2017 son offre de transport à grande vitesse 

« inOUI », sur laquelle une qualité de service de haut niveau est attendue, 

afin de mieux la différencier de l’offre « OUIgo », qui a quant à elle pour 

objectif premier de contrer les modes de transports bon marché alternatifs 

au transport ferroviaire. Enfin, des travaux ont été conduits depuis 2015 

pour redéfinir une offre TET plus performante et mieux articulée avec les 

TER. 

La Cour recommandait aussi de faire prévaloir l’évaluation socio-

économique des projets de LGV dont la réalisation est prévue d’ici 2030 et 

leur contre-expertise par le commissariat général à l’investissement (CGI), 

y compris pour ceux ayant fait l’objet d’une enquête d’utilité publique 

avant le 23 décembre 2013. L’instruction du Gouvernement du 16 juin 

2014 et la note technique de la direction générale des infrastructures, des 

transports et de la mer (DGITM) du 27 juin 2014 témoignent de la prise en 

compte des améliorations méthodologiques dans ce domaine.  

Enfin, la Cour recommandait de concentrer en priorité les moyens 

financiers sur l’entretien du réseau par rapport aux projets de 

développement et d’améliorer le pilotage de la prestation d’entretien du 

réseau ferroviaire par le gestionnaire d’infrastructure. Or, la priorité donnée 

au réseau existant est clairement affichée par le Gouvernement depuis les 

travaux de rééchelonnement des projets d'investissement de la commission 

21 et du Grand plan de modernisation du réseau (GPMR) et a été réaffirmée 

dans le cadre du contrat de performance 2017-2026 entre SNCF-Réseau et 

l’État. L’amélioration du pilotage des actions d’entretien est aussi inscrite 

au contrat. 

C - Des exemples de recommandations pour lesquelles 

la mise en œuvre est encore incomplète 

Dans 17,1 % des cas, les recommandations de la Cour ne font l’objet 

que d’une mise en œuvre partielle dans leur contenu. Seule une partie de la 

recommandation est alors suivi d’effet. Par ailleurs, le suivi des 

recommandations formalisé pendant trois années suivant leur publication 

permet de mettre en évidence que certaines améliorations peuvent dans 

certains cas ne pas aboutir à une mise en œuvre totale dans ce délai. 
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1 - Des améliorations de gestion à consolider 

a) Les programmes d’investissement d’avenir 

Dans un rapport public de juin 201417, la Cour formulait onze 

recommandations suite au contrôle portant sur le lancement du programme 

d’investissements d’avenir relevant de la mission interministérielle 

Recherche et enseignement supérieur (MIRES). Ces recommandations ont 

été complétées et affinées dans un rapport public thématique publié en 

décembre 2015 sur les programmes d’investissement d’avenir18. La Cour 

formulait huit recommandations permettant de tirer les leçons des deux 

premiers programmes au moment de l’annonce du 3ème PIA.  

Sur les onze recommandations formulées dans le rapport de 2014, 

une seule n’a pas été mise en œuvre, deux le sont totalement (la 

simplification de la gestion administrative et financière des projets et la 

mise en place du suivi des crédits par nature et par destination) et huit 

d’entre elles seulement en partie. Parmi celles-ci, cinq sont jugées 

incomplètes depuis le lancement de la première vague du PIA : 

- l’accompagnement des porteurs de projet par le ministère, l’Agence 

nationale pour la recherche (ANR) et le Commissariat général à 

l’investissement (CGI) a été amélioré ; 

- la cohérence entre les moyens des investissements d'avenir et les 

moyens récurrents des opérateurs demeure peu satisfaisante et se 

limite à la prise en compte des frais de gestion et de frais de structure 

lors de l’attribution de financements au titre du PIA ; 

- l’articulation des procédures d’évaluation avec les vagues d'évaluation 

programmées par le Haut conseil de l'évaluation de la recherche et de 

l'enseignement supérieur (HCERES) est encore très incomplète ; 

- enfin, l’articulation entre structures créées par le PIA et structures 

existantes, en particulier en ce qui concerne celles de valorisation, 

reste problématique. 

                                                        
17 Cour des comptes, Rapport d’observations définitives, Le lancement du programme 

des investissements d’avenir relevant de la mission recherché et enseignement 

supérieur. Décembre 2015, 187 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
18 Cour des comptes, Rapport public thématique, Le programme d’investissements 

d’avenir. La Documentation française, juin 2014, 189 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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Sur les huit recommandations formulées fin 2015, quatre peuvent 

être considérées comme en cours de mise en œuvre. Elles concernent la fin 

du recours à des opérateurs écrans, mise en œuvre pour le PIA 3, la 

poursuite de la simplification des procédures de sélection et de gestion des 

opérations, l’amélioration de la définition des données budgétaires et des 

résultats et l’amélioration du pilotage interministériel et transversal du PIA, 

qui est en cours de refonte pour le PIA 3. 

Dans son rapport, la Cour critiquait également la gestion 

extra-budgétaire du PIA et demandait l’élargissement du périmètre des 

normes de dépenses aux décaissements effectués dans le cadre de la mise 

en œuvre du PIA. Or, le ministère des finances refuse cette 

recommandation.  

La recommandation portant sur la nécessaire définition des 

conditions de retour sur investissement n’est pas davantage mise en œuvre.  

L’annonce récente d’une réforme du PIA et de sa gouvernance 

conduira la Cour à continuer à suivre ses recommandations non mises en 

œuvre. 

b) Les trésoreries auprès des ambassades de France 

Dans son rapport public annuel de 201519, constatant l’absence de 

justification au maintien d’un réseau comptable spécifique, parmi les plus 

coûteux des services de l’État à l’étranger, la Cour recommandait de 

programmer dès à présent sa mise en extinction à brève échéance, afin de 

réduire le coût des fonctions support des services de l’État à l’étranger.  

En 2017, la mise en œuvre de cette recommandation peut toujours 

être considérée comme incomplète. 

Si dès décembre 2014, la DGFiP s'est engagée sur la restructuration 

progressive et partielle de son réseau de trésoreries auprès des ambassades 

de France à l’étranger, le plan de restructuration n’a permis la fermeture 

que de neuf trésoreries sur les 16 existantes : quatre ont été fermées en 2015 

et cinq en 2017. 

Sept trésoreries d’ambassade demeurent en activité et sont 

principalement en charge des opérations du ministère des armées (Djibouti, 

                                                        
19 Cour des comptes, Rapport public annuel 2015, Tome I volume 2. Les trésoreries 

auprès des ambassades de France : une survivance injustifiée, p. 9-21. La 

Documentation française, février 2015, 455 p., disponible sur www.ccomptes.fr   
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Dakar, Libreville, Washington) et des pensions cristallisées (Rabat, Tunis, 

Alger). 

La poursuite du plan de fermeture est actuellement à l'étude et 

pourrait être mise en œuvre sur trois ans à partir de 2019, à la suite d’une 

concertation entre le ministère des finances, le ministère de l'Europe et des 

affaires étrangères et le ministère des armées. L'objectif de rationalisation 

du réseau comptable à l'étranger s'appuiera sur la dématérialisation des 

procédures. 

c) Les frais de justice 

Sur les sept recommandations formulées par la Cour dans son 

rapport pour le Parlement de 201420, quatre sont mises en œuvre de manière 

incomplète alors que les trois autres sont en cours de mise en œuvre. 

S’agissant de la recommandation qui, à l'instar de ce qui se fait pour 

les frais d'affranchissement, demandait de réexaminer la catégorie des frais 

de justice pour en exclure les dépenses qui se rapportent au fonctionnement 

courant des juridictions ou à l'exécution des jugements, et de revoir en 

conséquence les dispositions des articles R. 92 et R. 93 du code de 

procédure pénale, la réponse du Garde des sceaux a précisé que la révision 

du périmètre des frais de justice se poursuivait mais que pour le moment, 

seuls les frais de location de coffre et les frais relatifs aux nouvelles 

techniques d’enquêtes ont été réformés. 

S’agissant de l'application du droit commun de la comptabilité 

publique au paiement des dépenses tarifées et certifiées dans un délai 

raisonnable en vue d’une simplification, il apparaît que le décret 

n° 2016-479 du 18 avril 2016 n’a réformé que le rejet d’une demande de 

paiement par le comptable sans engager le rapprochement total des règles 

d’ordonnancement et de liquidation fixées par le décret n° 2012-1246 du 

7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.  

S’agissant de l’objectif de tendre vers une comptabilisation effective 

des engagements des dépenses de frais de justice afin de garantir le respect 

de leur caractère limitatif, conformément aux dispositions des articles 8 et 

30 de la LOLF, la réponse du Garde des sceaux, qui se limite à citer les 

améliorations en matière de prise en charge des mémoires des prestataires 

                                                        
20 Cour des comptes, Communication à la commission des finances, de l’économie 

générale et du contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale, Les frais de justice depuis 

2011. Septembre 2014, 74 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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et des expertises, permet de conclure que la mise en œuvre de cette 

recommandation est encore incomplète. 

Enfin, la Cour recommandait de clarifier le régime de TVA et celui 

des cotisations sociales applicables aux collaborateurs occasionnels du 

service public de la justice. Sur ce plan, les évolutions intervenues, tant sur 

le plan fiscal qu’en matière de prélèvements sociaux, restent minimes. 

d) La réorganisation de l’ordre national des chirurgiens-dentistes 

Dans son rapport public annuel de 201721, la Cour a souligné la 

gravité des dysfonctionnements affectant l’organisation, la gouvernance et 

le fonctionnement de l’ordre national des chirurgiens-dentistes. Afin d’y 

remédier, elle a formulé huit recommandations. Si plusieurs de ces 

recommandations ont été pleinement prises en compte par les pouvoirs 

publics, d’autres ne l’ont pas été ou seulement de manière incomplète. 

Ainsi, l’ordonnance n° 2017-644 du 27 avril 2017 relative à 

l'adaptation des dispositions législatives relatives au fonctionnement des 

ordres des professions de santé a instauré, pour l’ensemble des ordres : 

- une incompatibilité entre les fonctions de président, de vice-président, 

de secrétaire général, ou de trésorier d'un conseil de l'ordre avec l’une 

des mêmes fonctions d'un syndicat professionnel ;  

- une prohibition du cumul de mandats simultanés au niveau national et 

local et l’exercice, par une même personne, des fonctions de président 

de la chambre disciplinaire nationale et de conseiller des instances 

nationales ; 

- une fixation par arrêté du montant des indemnités allouées aux 

présidents (ou aux présidents suppléants) des chambres disciplinaires 

nationales. Par ailleurs, leurs frais de déplacement sont désormais 

remboursés dans les conditions prévues par la réglementation 

applicable aux fonctionnaires de l'État ; 

- une soumission des marchés conclus à titre onéreux par le conseil 

national en matière de fournitures ou de services aux principes de 

liberté d'accès à la commande, d'égalité de traitement des candidats et 

de transparence des procédures définis par l'article 1er de l'ordonnance 

n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. Ces 

                                                        
21 Cour des comptes, Rapport public annuel 2017, Tome I. L’Ordre national des 

chirurgiens-dentistes : retrouver le sens de ses missions de service public, p. 116-141. 

La Documentation française, février 2017, 760 p., disponible sur www.ccomptes.fr   

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

http://www.ccomptes.fr/


 
LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE LA COUR EN 2017 

 

 

33 

prescriptions conservent cependant un caractère facultatif à l’égard 

des conseils locaux ; 

- par ailleurs, l’ordonnance du 27 avril 2017 précitée s’est attachée à 

traiter les difficultés d’exercice des missions ordinales, en prévoyant 

que le conseil national d’un ordre professionnel peut regrouper des 

conseils départementaux ou interdépartementaux en cas de difficultés 

de fonctionnement liées soit à la situation de la démographie de la 

profession ou à une insuffisance d'élus ordinaux dans leur ressort, soit 

à leur incapacité à assurer les missions de service public qui leur ont 

été confiées. 

En revanche, les recommandations de la Cour visant à renouveler 

les instances ordinales locales et nationales et à réduire les phénomènes de 

cooptation au niveau national n’ont pas été prises en compte : faire élire le 

conseil national et son président par l’ensemble des praticiens inscrits à 

l’Ordre, limiter le nombre de mandats successifs au sein d’une même 

instance ordinale, faire siéger à la chambre disciplinaire nationale des 

conseillers départementaux élus en lieu et place de conseillers nationaux.  

2 - L’amélioration de la qualité de l’information budgétaire 

a) Le cadre de référence de l’établissement de l’ONDAM 

Dans ses rapports publics annuels sur la sécurité sociale, la Cour a 

souligné que les méthodes utilisées pour établir l’objectif national de 

dépenses d’assurance maladie (ONDAM) n’étaient pas homogènes dans le 

temps et comportaient des distorsions de nature à fausser l’appréciation de 

l’évolution des dépenses prévisionnelles, puis constatées, entrant dans le 

champ de cet objectif. Dans son rapport de 201722, elle a ainsi relevé qu’à 

périmètre constant, les dépenses constatées avaient augmenté de +2,2 % en 

2016, et non de +1,8 % comme affiché et que leur augmentation 

prévisionnelle en 2017 s’établissait à +2,4 %, et non à +2,1 %. 

Afin de mettre fin à ces distorsions, la Cour a recommandé d’établir 

un cadre de référence des modalités de construction et de révision en cours 

d’année de l’ONDAM, dont le contenu serait opposable, de manière à 

                                                        
22 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 

sociale 2017. La Documentation française, septembre 2017, 729 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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assurer la permanence des méthodes et une comparaison rigoureuse des 

dépenses réalisées avec celles prévues. 

Les pouvoirs publics ont partiellement donné suite à cette demande, 

en formalisant dans le cadre d’une annexe au projet de loi de 

programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 une 

« charte relative à la détermination de l’évolution de l’ONDAM » qui a 

pour objet, « en précisant les modalités de prise en compte des 

modifications de champ dans le calcul de la norme, de déterminer 

l’évolution de la dépense au sein de l’ONDAM à champ constant ». 

À cette fin, l’annexe précitée prévoit que quatre situations 

limitativement énumérées sont neutralisées pour déterminer le taux 

d’évolution global des dépenses : le transfert à une autre entité d’une 

dépense jusque-là assumée par la sécurité sociale, accompagné d’un 

transfert de recettes de même montant ; la prise en charge au sein de 

l’ONDAM d’une dépense auparavant financée par une autre entité, là aussi 

accompagnée d’un transfert de recettes de même montant ; l’intégration 

dans l’ONDAM ou, à l’inverse, la sortie de son champ d’une dépense déjà 

prise en charge par la sécurité sociale dès lors que cette opération n’a pas 

d’incidence sur le solde de cette dernière ; l’intégration dans l’ONDAM 

d’une nouvelle dépense de la sécurité sociale qui reçoit en contrepartie une 

recette nouvelle .  

A contrario, la « charte » de l’ONDAM est muette sur trois 

distorsions relevées par la Cour dans la détermination du taux annuel 

d’évolution des dépenses entrant dans le champ de l’ONDAM. Ainsi, elle 

ne prévoit pas la neutralisation de la contraction de dépenses avec des 

recettes (ce qui a été le cas en 2016 et en 2017 avec la réforme des 

cotisations et des prises en charge par l’assurance maladie des cotisations 

des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés), ni de la variation des 

prélèvements effectués sur les réserves d’organismes tiers pour financer 

des dépenses relevant normalement de l’ONDAM (CNSA et divers fonds 

hospitaliers en 2016 et 2017), ni, tout au moins explicitement, de celle du 

solde du fonds de financement de l’innovation pharmaceutique (FFIP), 

créé par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2017 afin de 

financer en marge de l’ONDAM une partie des dépenses de médicaments 

qui en relèvent normalement. 

Par ailleurs, l’excès éventuel de mesures de fin de gestion sur les 

enveloppes « fermées » de dépenses par rapport au dépassement constaté 

sur les enveloppes « non fermées » (soins de ville, séjours dans les 

établissements de santé) n’est pas pris en compte dans le taux de 

progression des dépenses, tout en l’étant dans le montant des dépenses. Ce 

mode de calcul du taux de progression vise à traduire le fait qu’il ne sera 
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pas tenu compte dans l’exécution de l’ONDAM de l’année en cours et dans 

la construction de l’ONDAM de l’année suivante de l’excès de mesures de 

fin de gestion par rapport au besoin de couverture des dépassements sur les 

enveloppes « non fermées ». Il conduit à majorer le taux de progression des 

dépenses de l’année écoulée par rapport au montant des dépenses 

réellement exécutées. 

b) Les OPEX 

Dans un rapport au Parlement de fin 201623, la Cour constatait que 

les opérations extérieures (OPEX) militaires menées par la France à 

l’étranger (au nombre de 25, sur neuf théâtres d’opération principaux, entre 

2012 et 2015) représentaient un coût croissant, qui n’était pas 

intégralement inscrit en loi de finances initiale et qui était encore mal 

évalué. 

En ce qui concerne la nécessité d’inscrire en loi de finances initiale 

une dotation réaliste et sincère, le ministère des Armées rappelle que la 

dotation prévisionnelle des OPEX en LFI reprend la trajectoire arrêtée dans 

la loi de programmation militaire (LPM) actualisée en 2015 (soit 450 M€ 

par an). Elle a été portée à 650 M€ par la loi de finances initiale 2018 (LFI). 

Le ministère des armées considère que cette provision en LFI pourrait être 

révisée à l’occasion de la future LPM. 

Toutefois, malgré cette évolution, la Cour considère que la mise en 

œuvre de la recommandation reste incomplète dans la mesure où 

l’évaluation des coûts rattachables aux OPEX est encore insuffisante 

s’agissant aussi bien des surcoûts potentiels, des coûts des effectifs de 

soutien et des moyens et conditions d’une restauration d’un niveau de 

préparation opérationnelle suffisant. 

D - Des exemples de recommandations encore  

non mises en œuvre 

20,7 % des recommandations suivies en 2017 ne donnent lieu à 

aucune mise en œuvre ou à une mise en œuvre très incomplète après 

                                                        
23 Cour des comptes, Communication à la commission des finances du Sénat, Les 

opérations extérieures de la France, 2012-2015. Octobre 2016, 160 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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plusieurs années de suivi, sans réel effet concret. C’est le cas par exemple 

quand l’administration concernée s’en tient à prendre acte de la 

recommandation formulée. Plusieurs exemples de cette absence de mise en 

œuvre sont donnés. 

Pour 93 recommandations suivies en 2017 (soit 5,6 %), leur absence 

de mise en œuvre tient plutôt au refus explicite des administrations 

concernées. 

1 - Des recommandations encore non mises en œuvre 

Parmi les recommandations de la Cour non mises en œuvre, 

certaines seraient susceptibles d’avoir un impact important : c’est le cas 

notamment de celles formulées sur le coût du lycée ou l’assurance maladie 

complémentaire. D’autres exemples démontrent la nécessité de repenser 

très largement le maillage administratif (services économiques à 

l’étranger) ou la politique des dépenses fiscales (TVA réduite sur les 

travaux d’entretien). 

a) Le coût du lycée 

Dans le rapport public thématique de 2015 consacré aux coûts du 

lycée24, la Cour formulait dix recommandations. Créé en 1802 pour forger 

l’élite de la Nation, le lycée conduit désormais 80 % d’une classe d’âge au 

niveau du baccalauréat. Ce défi quantitatif a été relevé. Pourtant, alors que 

le coût moyen d’un lycéen français est 38 % plus élevé que celui des 

lycéens des autres pays de l’OCDE, au plan qualitatif les résultats en termes 

de réussite dans les études post-bac ou d’insertion sur le marché du travail 

des bacheliers professionnels ressortent comme très moyens. 

De manière générale, le ministère indique qu’un bilan de la dernière 

réforme du lycée (2009 pour la voie professionnelle et 2010 pour la voie 

générale et technologique) a été engagé à partir de l’automne 2015 et s’est 

achevé en avril 2016, que « plusieurs points d’attention ont été formulés à 

son issue : renforcement de la formation des enseignants, valorisation 

indispensable des activités de projet, amélioration de la transition 

troisième/seconde, trop forte pression certificative sur les élèves de classes 

terminales et amélioration des liens entre les cycles terminaux du lycée et 

                                                        
24 Cour des comptes, Rapport public thématique, Le coût du lycée. La Documentation 

française, septembre 2015, 133 p., disponible sur www.ccomptes.fr  

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

http://www.ccomptes.fr/


 
LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE LA COUR EN 2017 

 

 

37 

les premiers cycles du supérieur », et que ces réflexions pourraient « servir 

de base à une discussion plus large, qui sera engagée prochainement, sur 

l’évolution du lycée dans les années à venir ». 

S’agissant de la recommandation relative à la simplification du 

format du baccalauréat, la réponse indique que le ministre de l’éducation 

nationale a annoncé une grande consultation nationale à partir de la rentrée 

2017 sur ce sujet et précise que « compte tenu de la place du baccalauréat 

dans notre pays, il convient en effet de mener une réflexion de fond 

aboutissant à des propositions qui doivent à la fois préserver son caractère 

de validation des études secondaires et de premier grade universitaire, tout 

en posant le principe d’une nécessaire évolution graduelle dans le sens 

d’une simplification et d’une amélioration de sa qualité certificative. » 

Toutefois, les autres recommandations n’ont pas été mises en œuvre 

et la Cour estime qu’en réalité neuf des dix recommandations sont toujours 

sans effet deux années après la publication du rapport.  

b) L’orientation des aides publiques à la souscription  

d’une assurance maladie complémentaire 

Dans son rapport public annuel sur la sécurité sociale de 201625, la 

Cour a souligné que la généralisation en cours des assurances 

complémentaires à l’ensemble de la population – plus de 95 % des assurés 

sont aujourd’hui couverts par une protection complémentaire – 

s’accompagnait de coûts collectifs élevés et inégalement répartis entre les 

contrats collectifs d’entreprise, dont la souscription pour le compte de leurs 

salariés constitue une obligation pour les employeurs depuis le 1er janvier 

2016, et les contrats souscrits à titre individuel et de manière volontaire par 

les autres assurés (retraités, fonctionnaires, travailleurs indépendants, 

chômeurs et autres inactifs dont les ressources dépassent les plafonds de la 

couverture maladie universelle complémentaire – CMU-C, gratuite pour 

ses bénéficiaires). 

Ainsi, les 3,5 Md€ d’aides publiques à la souscription d’une 

assurance complémentaire santé estimées pour 2014 se répartissaient entre 

3 Md€ d’aides à la souscription de contrats collectifs d’entreprise 

(exemption de cotisations sociales pour la part versée par les employeurs 

et déductibilité de l’assiette de l’impôt sur le revenu pour la part prélevée 

                                                        
25 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 

sociale 2016. La Documentation française, septembre 2016, 724 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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sur le salaire brut) et 0,5 Md€ d’aides à la souscription de contrats 

individuels (aide au paiement d’une assurance complémentaire santé 

– ACS, déductibilité du bénéfice imposable d’une partie des primes versées 

pour les travailleurs indépendants, subventions versées aux mutuelles 

référencées pour recueillir les souscriptions des fonctionnaires). Depuis 

lors, la généralisation obligatoire des complémentaires d’entreprise a 

conduit à accroître le volume des aides dont elles bénéficient. 

Or, l’état de santé des salariés et des membres de leurs familles 

couverts par des contrats collectifs d’entreprise est en moyenne meilleur 

que celui des personnes, en grande partie inactives, couvertes par des 

contrats individuels. Tandis qu’une partie des contrats collectifs ont été 

négociés par les entreprises, soit directement, soit collectivement dans le 

cadre des branches professionnelles, les contrats individuels sont des 

contrats d’adhésion généralement tarifés en fonction du principal facteur 

prédictif de l’état de santé de leurs souscripteurs que constitue leur âge. À 

cet égard, le déport des salariés vers les contrats collectifs conduit à faire 

reposer le financement des contrats individuels sur des adhérents à l’âge 

moyen plus élevé. 

Afin d’atténuer la segmentation en fonction du statut professionnel 

et de l’âge du financement des dépenses de santé laissées à la charge des 

assurés sociaux par l’assurance maladie obligatoire, la Cour avait 

recommandé de réorienter une partie des soutiens publics à la souscription 

d’une assurance complémentaire vers les assurés présentant les risques les 

plus élevés. À ce jour, cette recommandation n’a pas été prise en compte 

par les pouvoirs publics, mis à part le cas de l’ACS qui peut être utilisée 

pour adhérer à des contrats individuels sélectionnés par l’État à la suite 

d’une procédure d’appel d’offres et dont le montant croît avec l’âge de ses 

bénéficiaires (0,9 million d’utilisateurs fin 2016 pour une dépense de 

0,3 Md€). 

c) Les services économiques à l’étranger  

des ministères économiques et financiers 

À l’occasion d’un référé publié en 2014 sur les services 

économiques à l’étranger des ministères économiques et financiers26, la 

Cour constatait que le réseau comptait 127 services présents dans 108 pays 

et qu’en dépit des profondes mutations engagées depuis 2002, la réforme 

                                                        
26 Cour des comptes, Référé, Les services économiques à l’étranger des ministères 

économiques et financiers. 3 septembre 2014, 6 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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de ces services demeurait inachevée. Elle estimait que les missions 

devaient être encore clarifiées et hiérarchisées, l’organisation rationalisée 

et le réseau recentré sur les zones à forts enjeux. La Cour formulait trois 

recommandations en ce sens. 

Aucune de ces recommandations n’a été mise œuvre, les 

administrations faisant valoir que « le réseau des services économiques à 

l'étranger constitue le réseau de l'État à l'étranger ayant consenti, ces 

dernières années, un des efforts les plus importants en termes de réduction 

d'effectifs ». La réponse évoque en outre le fait que « les services 

économiques constituent un actif stratégique pour l'action économique 

extérieure du gouvernement » et que « la question de l'adéquation des 

services économiques aux enjeux économiques doit d'abord s'inscrire dans 

une réflexion interministérielle sur le dimensionnement global de 

l'ensemble des réseaux de l'État ».  

d) Le taux réduit de TVA sur les travaux d’entretien  

et d’amélioration des logements 

Dans un référé publié fin 201627, la Cour soulignait que depuis 1999, 

les particuliers réalisant des travaux d’entretien et d’amélioration de leurs 

logements, achevés depuis plus de deux ans, bénéficient d’un taux réduit 

de TVA. Avec un coût de 3,64 Md€ prévu pour 2018, ce dispositif 

constitue la quatrième dépense fiscale la plus importante. 

Or la Cour faisait le constat que ses conditions de pilotage, de suivi 

et de contrôle sont insatisfaisantes au regard du montant de l’effort 

budgétaire consenti. De plus, l’efficience de cette dépense fiscale n’est pas 

démontrée : faute d’évaluations récentes, son coût apparaît même 

disproportionné par rapport aux bénéfices estimés en termes d’activité et 

d’emploi du secteur concerné. Maintenir ce dispositif suppose pour l’État 

d’apporter rapidement la preuve de sa pertinence et de son efficacité. La 

Cour formulait deux recommandations. 

À cet égard, la mesure demandée par la Cour des impacts des trois 

changements de taux intervenus depuis 2012 est estimée impossible par le 

ministère chargé du logement, faute de données statistiques appropriées 

                                                        
27 Cour des comptes, Référé, Le taux réduit de TVA sur les travaux d’entretien et 

d’amélioration des logements de plus de deux ans. 14 septembre 2016, 4 p., disponible 

sur www.ccomptes.fr  
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(fréquence des enquêtes, disponibilité des données au niveau du secteur 

d’activité). 

Par ailleurs, la modélisation des bénéfices économiques des taux 

réduits de TVA n’a pas fait l’objet de la part du ministère chargé du 

logement de travaux récents, et le ministère chargé de l’économie 

(direction générale du Trésor) déclare ne pas être outillé pour évaluer 

rigoureusement les effets des taux réduits de TVA sectoriels. 

2 - Des exemples de recommandations qui font l’objet  

de refus de mise en œuvre 

a) Les principales raisons constatées des refus 

Les refus de mise en œuvre de recommandations portent 

essentiellement sur des propositions visant à modifier ou faire disparaître 

des structures administratives : suppression de la Masse des douanes 

(cf. infra), suppression d’un corps spécifique (cf. infra), rattachement des 

services chargés de la politique immobilière directement au ministre chargé 

du budget et attribution au responsable de la politique immobilière de l’État 

(RPIE) d’une autorité sur les services locaux de France Domaine, 

suppression de l’EPIC BPI France. 

L’absence d’installation de services des ministères sociaux à Metz 

auprès de l’Insee peut également être vue comme la manifestation d’un 

refus même si le ministère le justifie par le fait que l’objectif de saturation 

de l’espace physique disponible a été atteint par l’installation de services 

locaux de la DGFiP. Il estime ainsi qu’il convenait d’abandonner la 

constitution d’un pôle statistique à Metz. 

Enfin, la question du temps de travail des fonctionnaires est 

également un sujet sensible pour lequel un refus de mise en œuvre apparaît 

comme un moyen de reculer des réformes structurelles importantes dans ce 

domaine (exemple du refus de réviser le régime de travail des douaniers 

dans les aéroports parisiens). 
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b) Le logement des douaniers par la Masse des douanes 

Dans un référé de 2016 sur le logement des douaniers par la « Masse 

des douanes » 28, la Cour constatait que cet établissement public national à 

caractère administratif, placé sous la tutelle du ministre chargé des 

douanes, avait pour origine l'obligation de casernement imposée aux 

douaniers affectés aux tâches de surveillance mais que la suppression de 

cette exigence en 1980 n’avait pas conduit à sa disparition et à la 

réaffectation du parc immobilier dont il est propriétaire. Au lieu de cela, la 

Masse des douanes a été pérennisée en 2015, alors que le taux de vacance 

de ses logements est très supérieur à la moyenne du parc locatif national et 

que la part des douaniers parmi les locataires est en constante diminution, 

malgré un niveau moyen des loyers inférieur à celui pratiqué dans le 

logement « très social ». 

Dans ces conditions, la Cour considérait que le logement des agents 

des douanes devrait être assuré dans les conditions de droit commun dont 

bénéficient les autres fonctionnaires et recommandait la mise en place, 

dans un délai de trois ans, d’une offre alternative de logement en faveur 

des douaniers impliquant la disparition de la Masse des douanes. 

Toutefois, l’unique recommandation formulée par la Cour, visant à 

la suppression de la Masse des douanes, a fait l’objet d’un refus catégorique 

de la part des ministères économiques et financiers. Le Parlement s’est saisi 

du référé pour obtenir une information sur les données financières de la 

Masse des douanes, qui était totalement absente des documents 

budgétaires. 

c) Le Muséum national d’histoire naturelle 

Dans son insertion au rapport public annuel de 2017 sur le Muséum 

d’histoire naturelle29, la Cour formulait huit recommandations concernant 

notamment la suppression des corps spécifiques d’enseignants-chercheurs 

du Muséum et la réorganisation de la tutelle administrative et budgétaire 

de l’établissement. 

                                                        
28 Cour des comptes, Référé, Le logement des douaniers par la « Masse des douanes ». 

4 mai 2016, 5 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
29 Cour des comptes, Rapport public annuel 2017, Tome I. Le Muséum d’histoire 

naturelle : une mutation inachevée, une institution fragilisée par le zoo de Vincennes, 

p. 667-690. La Documentation française, février 2017, 760 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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Sur le premier point, le ministère de l’enseignement supérieur et de 

la recherche a expressément indiqué qu’il n’entendait pas suivre la Cour 

dans sa remise en question de l’existence de corps spécifiques des 

enseignants-chercheurs du Muséum. Il justifie ce refus par plusieurs 

arguments : les obligations de service spécifiques de ces corps, la 

résolution des difficultés de gestion statutaire relevées par la Cour et une 

absence de partage du constat d’un manque d’attractivité des corps 

concernés. 

Sur le second point, le ministère indique ne pas partager l’analyse 

de la Cour sur la nécessité d’une réorganisation de la tutelle. 

Par ailleurs, il convient de noter que le suivi des recommandations 

a permis de relever une situation particulièrement critique du Muséum. 

Au-delà du déséquilibre financier majeur lié au contrat de partenariat du 

zoo de Vincennes dont la fréquentation très en deçà des hypothèses ne 

permet pas de financer la redevance annuelle, il apparaît que le Musée de 

l’Homme représente un centre de coût alourdi pour l’établissement. La 

Cour avait alerté sur l’objectif de fréquentation retenu lors du lancement 

des travaux du Musée de l’Homme, qui paraissait trop élevé. Le Muséum 

indique aujourd’hui que « les hypothèses de fréquentation retenues au 

moment du lancement du chantier de rénovation, soit 400 000 visiteurs par 

an, semblent surestimées […]. Compte tenu de la fréquentation constatée 

au 31 août 2017, le déficit réel du Musée de l’Homme pourrait avoisiner 

les 2 M€ en 2017 ». 

III - Le chiffrage des économies potentielles 

Au stade de sa formulation, dès lors qu’une recommandation vise à 

réduire la dépense publique, les économies réalisables doivent, dans la 

mesure du possible, être chiffrées. 

Le suivi annuel permet à la Cour, lorsqu’une recommandation s’y 

prête, de chiffrer les effets plus ou moins directs de ses interventions 

antérieures. Dans certains cas, la Cour peut ainsi apprécier les économies 

potentielles ou effectivement réalisées résultant de la mise en œuvre d’une 

recommandation qu’elle a formulée. Ces estimations se révèlent difficiles 

à réaliser et doivent donc être appréciées avec prudence, dans la mesure où 

un chiffrage fiable suppose souvent un recul de plusieurs années. 
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Des exemples tirés de récents rapports illustrent les économies qui 

pourraient être réalisées, voire ont commencé à l’être, en appliquant les 

recommandations de la Cour. 

1 - Dans le domaine de l’assurance maladie : la mise en œuvre des 

recommandations de la Cour commence à engendrer des 

économies à grande échelle 

Dans ses rapports publics annuels sur la sécurité sociale et d’autres 

publications, la Cour formule des recommandations de nature à permettre 

la réalisation d’économies significatives sur les dépenses de santé prises en 

charge par l’assurance maladie. Les développements ci-après détaillent les 

leviers d’économies que les pouvoirs publics et l’assurance maladie ont 

commencé à actionner au titre notamment du plan de 10 Md€ d’économies 

entre 2015 et 2017 sur les dépenses entrant dans le champ de l’objectif 

national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) et de la loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2018. D’autres économies 

préconisées par la Cour et pour partie engagées concernent les charges de 

gestion des organismes de sécurité sociale. Néanmoins, les économies ainsi 

réalisées ou engagées restent encore très éloignées de celles dont la mise 

en œuvre des recommandations de la Cour permettrait la mobilisation. 

a) Les dépenses suscitées par l’activité des établissements de santé 

Dans son rapport public annuel sur la sécurité sociale de 201630, la 

Cour a souligné que, malgré les engagements de maîtrise des prescriptions 

pris par les établissements, les dépenses d’assurance maladie liées à des 

prescriptions médicales internes aux établissements de santé (24,7 Md€ en 

2014) et exécutées soit au sein de ces derniers (14,1 Md€), soit en ville 

(10,6 Md€) connaissaient une vive croissance (+32 % en € constants entre 

2007 et 2014).  

Dès lors, la Cour a recommandé d’utiliser efficacement le levier des 

nouveaux contrats d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins 

(CAQES) passés par les établissements de santé avec les agences 

régionales de santé, en engageant dans ce cadre non seulement les 

                                                        
30 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 

sociale 2016. La Documentation française, septembre 2016, 724 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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directions, mais aussi les communautés médicales d’établissement et 

d’élargir et de rendre plus contraignants les mécanismes de régulation des 

dépenses dans ce cadre. Ces recommandations ont été partiellement mises 

en œuvre. Ainsi, les CAQES sont obligatoires pour l’ensemble des 

établissements de santé, ce qui est de nature à renforcer les effets de la 

régulation des dépenses concernées. En revanche, et de manière 

paradoxale, les prescriptions exécutées en établissements de santé ne sont 

toujours que très partiellement couvertes (ce n’est le cas que pour les 

médicaments de la « liste en sus », mais pas des autres médicaments, ni des 

dispositifs médicaux, ni des actes de biologie et d’imagerie). La 

commission médicale d’établissement est consultée sur le projet de contrat, 

mais son président n’en est pas cosignataire. Des mécanismes de sanction 

de la non-réalisation des engagements souscrits ont été instaurés, mais les 

pouvoirs publics entendent désormais privilégier des incitations (la loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2018 a ainsi instauré un dispositif 

d’« intéressement » des établissements, qui prend la forme d’une 

restitution à ces derniers d’une partie des économies réalisées).  

Le plan ONDAM 2015-2017 ne comporte pas d’objectifs 

d’économies qui seraient spécifiquement liées à une rationalisation des 

volumes d’actes et de prestations prescrits par les établissements de santé 

et réalisés au sein de ces derniers. Le projet de loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2018 mentionne un objectif de 250 M€ d’économies 

annuelles au titre des prescriptions hospitalières, principalement au titre de 

celles exécutées en ville, par rapport à la hausse tendancielle des dépenses. 

La structure et la tarification des séances de dialyse des patients 

atteints d’une insuffisance rénale chronique terminale (2,7 Md€ de 

dépenses en 2015) comportent des marges d’efficience accrue des dépenses 

d’assurance maladie. Dans son rapport public annuel sur la sécurité sociale 

de 2015, la Cour a notamment recommandé de réviser à la baisse les tarifs 

des séances de dialyse afin de mieux prendre en compte les gains de 

productivité liés aux équipements et aux consommables, en faisant porter 

l’effort sur les tarifs des modes de prise en charge les plus lourds. En 2015, 

les dépenses annuelles par bénéficiaire d’un mode de dialyse s’élevaient en 

moyenne à environ 81 000 € en cas d’hémodialyse en centre lourd et à 

56 000 € en cas d’autodialyse. 

Dans le cadre du plan ONDAM 2015-2017, ont été programmées 

80 M€ d’économies sur les tarifs des séances de dialyse en cumul. Les 

baisses de tarifs sont mises en œuvre par la voie d’arrêtés annuels fixant 

les tarifs des actes effectués par les différentes catégories d’établissements 

de santé. Afin de réduire la place des centres lourds dans l’ensemble des 

prises en charge, les tarifs des séances de dialyse correspondantes ont été 
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plus fortement réduits que ceux des séances relevant d’autres modes de 

prise en charge, moins onéreux. Pour ces derniers, des taux identiques de 

baisse des tarifs ont été appliqués, malgré de sensibles différences de coûts 

entre les unités de dialyse médicalisée d’une part et les modes moins 

coûteux que constituent, lorsque la condition des patients le permet, les 

unités d’autodialyse et les dialyses péritonéales à domicile d’autre part. 

Prises globalement, les économies réalisées par la voie de baisses de tarifs 

restent très éloignées du potentiel d’économies induit par la comparaison 

du coût moyen des séances de dialyse (63 000 € en 2015) avec celui de nos 

voisins (46 000 € en Belgique, 40 000 € en Allemagne), qu’une réduction 

du recours aux modes les plus onéreux et l’accentuation des baisses de 

tarifs permettraient de mobiliser. 

b) Les dépenses liées aux produits de santé 

Dans le domaine du médicament (23,3 Md€ de dépenses 

d’assurance maladie en ville en 2016, avant déduction des remises versées 

par les fabricants), la Cour a, dans son rapport public annuel sur la sécurité 

sociale de 201431, recommandé de réaliser des économies, estimées à 

2 Md€ par an, soit près de 1/10ème des dépenses, en favorisant un recours 

accru aux médicaments génériques, dont la part de marché est nettement 

plus faible que chez nos voisins, en révisant leur prix, sensiblement plus 

élevé, et en modifiant les modalités de rémunération des pharmacies 

d’officine, particulièrement généreuses.  

En convergence avec les analyses de la Cour, mais sur un périmètre 

plus étroit de mesures, le plan ONDAM 2015-2017 a prévu 1,1 Md€ 

d’économies en cumul sur trois années au titre de la poursuite de 

l’augmentation de la prescription des médicaments génériques dans le 

répertoire (objectif de +5 points) et de baisses de prix. Selon le ministère 

des Solidarités et de la Santé, près de 0,7 Md€ d’économies auraient d’ores 

et déjà été réalisées en cumul fin 2016. L’ONDAM 2018 prend en compte 

340 M€ d’économies supplémentaires (dont 230 M€ au titre de baisses de 

prix et 110 M€ au titre d’une substitution accrue des médicaments 

génériques à des princeps). 

                                                        
31 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 

sociale 2014. La Documentation française, septembre 2014, 673 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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Pour leur part, les modalités de rémunération des officines n’ont pas 

été révisées. Or, comme l’a souligné la Cour dans son rapport public annuel 

sur la sécurité sociale de 201732, les coûts de distribution des génériques 

par les pharmacies d’officine sont particulièrement élevés et absorbent une 

grande partie des économies permises par leur diffusion croissante : pour 

2016, ils peuvent être estimés à 2,2 Md€, soit la moitié des 4,4 Md€ de 

dépenses remboursables par l’assurance maladie au titre des ventes de 

génériques. Ce montant intègre non seulement la rémunération 

réglementée des officines, mais aussi les rétributions complémentaires 

connues qui leur sont accordées par les entreprises pharmaceutiques et par 

les distributeurs en gros. Il justifierait d’augmenter très significativement 

le taux de la décote du prix des génériques par rapport aux médicaments 

princeps, fixé à 60 % par l’accord-cadre entre le comité économique des 

produits de santé (CEPS), qui négocie le prix des médicaments pour le 

compte des pouvoirs publics, et les représentants des entreprises 

pharmaceutiques (LEEM). Une économie de 800 M€ est envisageable à ce 

titre. 

S’agissant des dispositifs médicaux (6,6 Md€ de dépenses 

d’assurance maladie en ville en 2016), dont la dépense est particulièrement 

dynamique (+5,6 % en 2016, après +4,7 % en 2015, après +5,6 % en 2014), 

la Cour a, dans son rapport public annuel sur la sécurité sociale de 2014, 

recommandé aux pouvoirs publics d’actionner plusieurs leviers à même de 

dégager 250 M€ d’économies au total au bout de trois ans. Le plan 

ONDAM 2015-2017 a prévu 210 M€ d’économies en cumul sur trois 

années au titre de baisses de prix et 140 M€ au titre de la maîtrise 

médicalisée des dépenses, ce qui illustre l’importance des marges 

d’optimisation. Selon le ministère des Solidarités et de la Santé, les 

économies réalisées ne seraient pas à la hauteur des objectifs : 60 M€ 

d’économies en cumul seraient constatées fin 2016 au titre de baisses de 

prix et 100 M€ au titre d’actions de maîtrise médicalisée. La construction 

de l’ONDAM 2018 incorpore des montants encore limités d’économies au 

titre des baisses de prix (100 M€ contre 90 M€ en 2017) et d’une pertinence 

accrue des prescriptions de dispositifs médicaux (50 M€, comme en 2017). 

Suivant une recommandation de la Cour, les pouvoirs publics ont, 

sur le modèle des mécanismes de régulation des dépenses de médicaments 

en ville, substantiellement renforcé dans les lois de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 et 2017 les moyens juridiques dont est doté le 

CEPS pour négocier des baisses de prix avec les fabricants et les 

                                                        
32 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 

sociale 2017. La Documentation française, septembre 2017, 729 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
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distributeurs de dispositifs médicaux et instauré dans la loi de financement 

pour 2018 un dispositif d’encadrement du montant des dépenses lui-même, 

qui doit permettre de compenser l’incidence de la hausse des volumes par 

des baisses de prix. Ces leviers ont vocation à être actionnés à court terme 

afin d’enrayer la hausse accélérée des dépenses de dispositifs médicaux.  

c) Les dépenses liées aux actes des professionnels libéraux de santé 

Dans son rapport public annuel sur la sécurité sociale de 201533, la 

Cour a souligné que la croissance des dépenses de soins infirmiers et de 

masso-kinésithérapie en libéral (respectivement 7,3 Md€ et 3,9 Md€ de 

dépenses d’assurance maladie en 2016, en hausse de +4,3 % et de +4,5 % 

par rapport à l’année précédente) excédait l’incidence normale du 

vieillissement de la population et du développement des maladies 

chroniques. Elle a ainsi recommandé un rééquilibrage territorial affirmé de 

l’implantation des professionnels, encore marginal, par rapport aux besoins 

de la population (appréciés à travers la proportion de personnes âgées ou 

de patients en affection de longue durée), la mise en œuvre d’une politique 

de gestion du risque, encore embryonnaire, le renforcement des contrôles 

portant sur les facturations d’actes à l’assurance maladie, très insuffisants 

et l’inscription des prescriptions dans le cadre d’un objectif de dépenses 

liant l’évolution des tarifs à celle du volume des actes.  

À ce jour, ces recommandations ont été prises en compte de manière 

encore très partielle. Ainsi, le plan ONDAM 2015-2017 a prévu 120 M€ 

d’économies en cumul entre 2015 et 2017 au titre de la maîtrise médicalisée 

des prestations effectuées par des auxiliaires médicaux, ce qui représente 

moins de 1/10ème de la progression spontanée des dépenses au cours de la 

même période. Fin 2016, 90 M€ étaient réalisées en cumul. Après des 

objectifs limités dans celle de l’ONDAM 2017 (50 M€) la construction de 

l’ONDAM 2018 n’a pas distingué les économies liées aux prestations 

paramédicales au sein de celles de la « maîtrise médicalisée » (110 M€). 

Dans un récent rapport public thématique sur l’avenir de l’assurance 

maladie34, La Cour a évalué entre 0,9 Md€ et 3,2 Md€ de dépenses 

                                                        
33 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 

sociale 2015. La Documentation française, septembre 2015, 765 p., disponible sur 

www.ccomptes.fr  
34 Cour des comptes, Rapport public thématique : L’avenir de l’assurance maladie, 

assurer l’efficience des dépenses, responsabiliser les acteurs. La Documentation 

française, novembre 2017, 287 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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annuelles l’enjeu d’efficience associé à une répartition territoriale plus 

équilibrée des professionnels libéraux, notamment paramédicaux, de santé.   

Dans une communication de 2016 à la commission des affaires 

sociales du Sénat sur l’imagerie médicale35 (près de 6 Md€ de dépenses 

d’assurance maladie par an au total, dont 3,9 Md€ en ville et 2 Md€ en 

établissement de santé), la Cour a recommandé de réviser en priorité le 

montant des forfaits techniques afin de tenir compte de l’évolution des 

techniques et de la réalisation de gains de productivité et d’écarter ainsi les 

effets de rente propres à l’absence d’actualisation des tarifs. Par rapport à 

la prolongation des tendances actuelles de dépenses, elle estimait ainsi que 

190 M€ d’économies pouvaient être dégagées en hypothèse basse par une 

rationalisation des prescriptions et des baisses de tarifs et 460 M€ en 

hypothèse haute.  

Le plan ONDAM 2015-2017 a prévu près de 200 M€ d’économies 

au titre de baisses de tarifs en ville. En 2015, seuls 27 M€ d’économies ont 

été réalisées à ce titre en application d’un protocole d’accord entre 

l’assurance maladie et les représentants des radiologues. Aucune économie 

supplémentaire n’est intervenue en 2016. La loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2017 a amplifié la démarche d’économies en 

habilitant le directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance 

maladie (UNCAM), à défaut d’un accord dans un délai déterminé entre 

l’assurance maladie et les représentants des radiologues, à actualiser les 

tarifs sous réserve de l’accord tacite des ministres concernés. Début 2017, 

les forfaits techniques d’imagerie scanner, d’IRM (imagerie par 

résonnance magnétique) et TEP (tomographie par émission de positons) 

ont été réduits de 2 % et les modificateurs de coefficients ont été supprimés, 

ce qui devrait permettre à l’assurance maladie d’économiser 50 M€ en 

2017, soit les deux tiers de la cible du plan ONDAM (75 M€). L’ONDAM 

2018 prend en compte un objectif d’économies plus faible (58 M€). 

d) Les charges de gestion administrative des organismes  

de sécurité sociale 

Dans son rapport public annuel sur la sécurité sociale de 2015, la 

Cour a souligné le facteur clé que constitue l’évolution de l’organisation 

des activités des organismes de sécurité sociale pour réaliser des économies 

de frais de gestion sans dégrader la qualité du service rendu aux usagers, ni 

                                                        
35 Cour des comptes, Communication à la commission des affaires sociales du Sénat, 

L’imagerie médicale. Avril 2016, 163 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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la maîtrise des risques financiers, elle-même perfectible, liés à l’attribution 

des prestations et à la collecte des prélèvements sociaux. À ce titre, elle a 

recommandé d’approfondir la réorganisation des réseaux d’organismes du 

régime général, en continuant à réduire le nombre d’organismes distincts, 

dont beaucoup sont dépourvus de taille critique, à rationaliser le nombre de 

sites accueillant des activités de production, encore très dispersées, et à 

remédier aux disparités de coûts de gestion entre les organismes d’une 

même branche, qui reflètent des organisations et des pratiques de travail 

inégalement efficientes. 

Dans son rapport public annuel sur la sécurité sociale de 2016 , la 

Cour a par ailleurs souligné que les écarts entre la durée effective moyenne 

du travail à temps plein (1 540 heures estimées par la Cour) et la durée 

légale annuelle (1 607 heures) imputables notamment à des usages 

dérogatoires à la convention nationale dans un grand nombre d’organismes 

de base d’une part et entre le taux d’absentéisme moyen (8,9 % en 2014) 

et celui des organismes qui présentent la situation la meilleure (6 %) 

d’autre part représentaient un potentiel de travail non mobilisé de l’ordre 

de 10 000 ETPMA, soit près de 7 % des effectifs en fonction. Elle a dès 

lors recommandé de mobiliser les gains de productivité correspondants, qui 

permettraient une économie de l’ordre de 0,4 Md€ sur les charges de 

personnel, en faisant converger la durée effective du travail vers sa durée 

légale et en luttant plus efficacement contre l’absentéisme.  

Les organismes nationaux du régime général mettent en œuvre pour 

partie ces recommandations en réduisant le nombre de sites de prenant en 

charge certaines activités et en modulant plus fortement les autorisations 

annuelles d’effectifs des caisses locales en fonction de leurs marges de 

gains de productivité par rapport aux caisses les plus efficientes. 

Ces évolutions encore partielles de l’organisation des activités des 

organismes de sécurité sociale contribuent à la réalisation d’économies de 

charges de gestion administrative. À périmètre constant, celles du régime 

général de sécurité sociale ont légèrement reculé de 11 Md€ en 2011 à 

10,7 Md€ en 2016 (soit -2,5 %), cette baisse étant concentrée sur la branche 

maladie (-6,1 %) et épargnant la famille (+3,3 %). Encore limitées, les 

économies sont liées à des réductions d’effectifs et de charges externes. 

Afin de les amplifier, les nouvelles conventions d’objectifs et de gestion 

(COG) avec l’État pour les années 2018 à 2021 devraient fixer des objectifs 

plus ambitieux de réorganisation des activités des branches du régime 

général sur un double plan juridique et fonctionnel. 
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2 - La mise en œuvre des recommandations de rationalisation  

et de mutualisation souvent génératrices d’économies 

a) La rationalisation du maintien en condition opérationnelle (MCO) 

Le ministère des Armées estime que les recommandations de la 

Cour concourent à son programme de réforme sur le chantier de 

rationalisation du MCO et mentionne une économie récurrente d’environ 

40 M€ par an grâce à la diminution de l’empreinte logistique, soit une 

diminution de 18 % du coût du réseau d’entreposage et par ailleurs, 113 M€ 

d’économies sur la période 2017-2022 pour la totalité du milieu 

aéronautique grâce à l’harmonisation des règles de maintenance. 

b)  La rémunération des notaires au titre des fonds de tiers  

déposés à la Caisse des dépôts et consignations 

Dans le cadre du référé de 2015 relatif à la « Caisse des dépôts et 

consignations, banque du service public de la justice »36, la Cour 

recommandait d’engager le réexamen des modalités de rémunération des 

notaires au titre des fonds de tiers déposés à la Caisse des dépôts et 

Consignations et d’ajuster sans délai le taux d'intérêt servi à l'ensemble des 

déposants aux conditions économiques et financières actuelles. La Caisse 

des dépôts et consignations indique que les mesures correctrices engagées 

dans ce domaine ont permis d'économiser 84,7 M€ en 2016. 

c) Les rationalisations au sein du groupe La Poste 

Dans le cadre du suivi du rapport particulier de 2015 relatif aux 

activités sociales et culturelles en faveur de ses agents, La Poste37 indique 

que le plan de redressement d'Azureva a permis de diminuer la masse 

salariale de 4,4 M€ entre 2015 (23,1 M€)  et 2016 (18,68 M€) et d’abaisser 

le poids de la masse salariale par rapport au chiffre d’affaires de 6 points 

                                                        
36 Cour des comptes, Référé, Caisse des dépôts et consignations, banque du service 

public de la justice. 12 février 2015, 7 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
37 Cour des comptes, Rapport particulier, Les activités sociales et culturelles en faveur 

des agents de la Poste. Juillet 2015, 92 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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(43,7 % contre 37,3 %). Par ailleurs, pour une activité quasi identique entre 

ces deux années, le résultat net est passé de -2,8 M€ en 2015 à -1,9 M€ en 

2016, soit une réduction du déficit de 0,9 M€. 

De même, le groupe La Poste mentionne, à l’occasion du suivi des 

recommandations du rapport public annuel de 2016 « les facteurs face au 

défi de la baisse du courrier : des mutations à accélérer »38, que 

l’engagement pris dans le cadre du contrat d’entreprise 2018-2022 visant à 

la modernisation du cadre réglementaire relatif à l’emplacement des boîtes 

aux lettres et à une définition de celui des boîtes à colis représente un enjeu 

évalué à 40 M€. 

d) Les rationalisations de l’action sociale du ministère de l’intérieur 

La mise en œuvre de la recommandation de la Cour sur l’action 

sociale du ministère de l’Intérieur portant sur la fin des mises à dispositions 

au profit des opérateurs de cette action sociale a fait l’objet d’un chiffrage 

par le ministère. La direction générale de la police nationale estime que la 

fin des mises à disposition en 2015 et 2016 a permis une économie de 

1,2 M€ sur les subventions versées en raison de la réduction de la masse 

salariale. 

  

72,7 % des recommandations formulées par la Cour des comptes 

dans les rapports publiés au cours des trois dernières années sont 

partiellement ou totalement mises en œuvre, ce qui démontre que 

globalement les interventions de la Cour portent bien leurs fruits. 

Le chapitre II présente pour la première fois le bilan du suivi des 

recommandations par les CRTC dans le cadre de la loi NOTRé.  Là encore, 

il convient de souligner que 79 % des recommandations suivies dans ce 

cadre sont partiellement ou totalement suivies d’effets.  

 

 

                                                        
38 Cour des comptes, Rapport public annuel 2016, Tome I. Les facteurs face au défi de 

la baisse du courrier : des mutations à accélérer, p. 397-428. La Documentation 

française, février 2016, 696 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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